
A U T H E N T I C I T É E T S O N A RT D E V I V R E P R OV E N ÇA L

S A L O N - D E - P R O V E N C E



Au cŒur de 
la provence

Situation 
géographique

A U TO R O U T E
Accès direct à l’A7 (Autoroute du Soleil)  
et à l’A54

T RA I N
Gare ferroviaire en cœur de ville  
reliant Marseille, Avignon ou encore Arles

30 min de la Gare d’Aix-en-Provence TGV

A É R O P O RT
30 min de l’aéroport Marseille Provence 

Située entre les Alpilles et le Luberon dans le 
département des Bouches-du-Rhône, Salon-
de-Provence offre un mélange unique de 
traditions provençales et de modernité. 

Beaucoup de charme pour cette ville dynamique au 
centre pittoresque, réputée pour ses marchés colorés et 
animés. En constante évolution démographique depuis 
de nombreuses années, la ville dispose de nombreuses 
commodités (commerces de bouche, crèches, écoles de la 
maternelle à l’enseignement supérieur, centres de santé 
et hôpital, etc.) et d’un réseau de transports pratique au 
quotidien. Pour les amoureux de la nature, la ville offre 
de magnifiques espaces verts où se ressourcer, flâner ou 
pratiquer de nombreuses activités sportives. Les événements 
culturels et festifs et le tissu associatif dense de la ville 
participent à son animation tout au long de l’année. 

Laissez-vous charmer 
par le doux parfum 

de la Provence.

« 
« 



Salon-de-provence

RO Q U E S A U V E

M O N P LA I S I R

L E S M O U L E DA S

G RA N S

LA N ÇO N-P ROV E N C E

Le Parc 
de la Dîme

Hôtel de Ville

A7

A54 Château de l’Empéri

A u  c Œ u r  d e  l a  p r o v e n c e

Salon-de-Provence saura vous 
séduire par son authenticité et 
son art de vivre provençal. Venez 
découvrir ce lieu de vie unique 
et laissez-vous charmer par le 
doux parfum de la Provence. 

Salon de Provence bénéficie d’un climat 
méditerranéen, avec des étés ensoleillés et 
des hivers doux. La région offre également 
un paysage typique du Sud, avec ses champs 
de lavande, ses oliveraies et ses vignobles.

une douceur 
de vivre

Lyon

Marseille

Nîmes



u n  e n v i r o n n e m e n t  p r i v i l é g i é

un écrin de nature 
à deux pas  
du centre-ville



d a n s  u n  n o u v e a u  q u a r t i e r  a r b o r é

Votre adresse d’exception  
au cœur d’une nature préservée 
 
Dans ce nouveau quartier arboré, calme et verdoyant se 
dessine une résidence intimiste et parfaitement intégrée 
dans son environnement grâce à son architecture moderne. 
Plusieurs villas aux surfaces généreuses s’élèvent aux 
abords du parc, bénéficiant chacune de son jardin privatif.  
Un cadre idéal pour profiter en toute quiétude 
de la nature, à deux pas du centre-ville. 

Terrasses & jardins privatifs 
Résidence sécurisée
Parking privatif
Parc arboré, calme & verdoyant

Villas du T4 au T5

Appartements du T2 au T4
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  Appartement T3, chambre    

Entre élégance, confort et sécurité, chaque 
habitation, appartement comme villa, 
présente des prestations de qualité pour 
votre confort et votre bien-être. 

Les volumes intérieurs bénéficient d’une lumière naturelle 
exceptionnelle, mettant en valeur l’aménagement de 
chaque intérieur. Tous disposent de menuiseries en 
aluminium ou PVC et de volants roulants électriques, pour 
une isolation thermique et phonique performante. 

Appartement T3, salon & terrasse    

Des prestations 
raffinées pour 
sublimer votre 
intérieur

V i v r e  l a  l u m i è r e  &  l e s  v o l u m e s

Terrasses jusqu’à 64 m2

Jardins jusqu’à 75 m2

Carrelage PORCEL ANOSA

Salle de bain avec sanitaires et 
faïences PORCEL ANOSA

Cuisine aménagée en option

Des prestations 
de qualité

Votre aménagement sur-mesure en option



Appartement T4 n°A 008   

  Rez-de-chaussée

1er étage   

Villa, salon & terrasse en rez de jardin    

Soucieux de la cohérence de nos démarches, nous vous 
proposons un partenariat autour d’un concept global : conseils 
en aménagement intérieur, suivi personnalisé et valorisation 
d’une offre Porcelanosa® entièrement modulable, de la salle 
de bain à la cuisine en passant par les sols et les murs.

signe nos 
intérieurs

CHCH

terrasse 
14,40 m2

chambre 3
9,50 m2

séjour - cuisine
30,50 m2

chambre 2
9,50 m2

salle de bain

WC

chambre 1
12,90 m2

Villa T4 n°11    

CHCH

terrasse
13,80 m2

garage
13 m2

séjour - cuisine
42,40 m2

Jardin privatif
75,60 m2

salle d’eau Chambre 1
15,40 m2

Chambre 2
12 m2

Chambre 3
9,40 m2

wc

salle de bain



Centre médical 7/7

Commerces Gare

École

LOI PINEL
Le dispositif fiscal 
qui vous permet de 
réduire vos impôts*
Le dispositif PINEL est mis en place par le législateur 
afin d’orienter l’épargne privée vers la construction 
de logements dans des secteurs prioritaires.

1 | Le dispositif PINEL : jusqu’à 
21 % de réduction d’impôt
Fixée pour la fin 2024, la disparition du dispositif 
Pinel se fera progressivement : en 2023, l’avantage 
fiscal passera de 12 % de l’investissement à 10,5 % 
pour une location sur 6 ans, de 18 % à 15 % 
pour 9 ans et de 21 % à 17,5 % pour 12 ans.
En 2024, les taux tomberont encore un peu plus 
bas : à 9 % pour un engagement de location de 
6 ans, 12 % pour 9 ans et 14 % pour 12 ans.

2 | La Location (1)
Le bien acquis à travers le dispositif PINEL doit être 
loué en respectant les conditions suivantes :
-  location du bien sur la période 

d’engagement : 6, 9 ou 12 ans
-  location en qualité de résidence principale du locataire
-  location non meublée
-  définition du montant du loyer en fonction des 

plafonds, fixés par décret, selon les zones préétablies.

Première Pierre - 419 334 586 RCS Montpellier | SCCV Le Parc de la Dîme - 953 749 983 RCS Montpellier

04 67 71 40 40
www.premierepierre.f r

PPROVENCE   ROVENCE   AALPES   LPES   CCÔÔTE D'TE D'AAZURZUR

UNE RÉALISATION SIGNÉE

(1)  Le non respect des engagements de location entraîne la perte du bénéfice des incitations fiscales.  *Conditions applicables jusqu’au 31 décembre 2024


